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Annexe VII :  Feuille de modalités

Date : 

Nom de l’entreprise 

Modalités envisagées 

ß	 Type de financement : (par exemple, prêt libellé en dollars).

ß	 Montant : 

ß	 Plan d’investissement : (par exemple, pour financer l’acquisition de stocks …).

ß	 Taux d’intérêt annuel : 

ß	 Terme en nombre d’années :

ß	 Différé d’amortissement : (par exemple, six mois pour le principal et les intérêts).

ß	 Intérêts moratoires : (frais pour paiement tardif).

ß	 Monnaie de remboursement : (par exemple, dollars).

ß	 Echéances de remboursement : (mensuelles, trimestrielles, semestrielles, etc.).

ß	 Frais administratifs et juridiques : (tous frais imposés par une institution financière pour les déplacements 
de fonds). 

ß	 Garantie : (billet à ordre, privilège sur les stocks, biens, police d’assurance-vie pour dirigeants 
d’entreprise, etc.)

ß	 Autres modalités applicables, y compris des dispositions légales particulières : 

ß	 Autres éléments de la procédure de diligence raisonnable : 

ß	 Conditions suspensives : (à satisfaire préalablement au décaissement de fonds, par exemple : 

ß	 Approbation de l’investissement;

ß	 Recueil de données de base pour le suivi et l’évaluation;

ß	 Réalisation des accords et enregistrements prévus par la loi;

ß	 Souscription d’une police d’assurance-vie pour dirigeants d’entreprise; 

ß	 Vérification des titres de propriété foncière par les actionnaires;

ß	 Examen indépendant du rapport d’expertise des biens offerts en garantie de prêts, etc.)

ß	 Date d’expiration de l’engagement du Facilitateur : 



Annexe VII : Feuille de modalités

210

La présente feuille de modalités énonce les conditions générales convenues entre le Facilitateur et 
l’Entreprise du champion. Il est entendu que tout investissement à engager par le Facilitateur requiert 
l’approbation du Comité des investissements du Facilitateur et qu’aucun investissement ne peut avoir 
lieu sans une telle approbation. Le fait d’approuver les modalités définies dans le présent document ne 
constitue pas une obligation de la part du Facilitateur de consentir cet investissement, pas plus qu’il ne 
vous oblige à accepter l’offre de financement. L’Entreprise du champion ne pourra saisir le Facilitateur 
d’aucune demande en réparation ou créance si celui-ci n’investit pas de fonds dans l’entreprise.

Lu est approuvé ce jour _________ par :

____________________			   __________________________

Responsable des investissements,		  Directeur du projet et maître d’ouvrage,
Pour le Facilitateur				   Pour l’Entreprise du champion




